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Aux OING membres d’OING-Service                                                                                29 novembre 2021

Chères collègues, chers collègues,
j'ai le plaisir de vous inviter à l'

Assemblée générale ordinaire de l'association OING-Service le
mercredi 15 décembre 2021 de 16h00 à 18h00

par visioconférence (KUDO)

Enregistrement: Vous êtes prié.e.s de confirmer votre participation aussitôt et au plus tard le 13 
décembre 2021 par mail à l'adresse  aoeschger@protonmail.ch – merci!
Les détails techniques concernant la visioconférence seront envoyés en temps utile aux personnes 
ainsi inscrites.

Ordre du jour :
● 1. Accueil et adoption ordre du jour - vote
● 2. Nomination rapporteur
● 3. Adoption compte-rendu Assemblée générale ordinaire du 14 octobre 2020 – vote
● 4. Adoption compte-rendu Assemblée générale extraordinaire du 5 octobre 2021 - vote
● 5. Rapport moral 2020 (Marie-Claire Galibert, Vice-présidente) – vote
● 6. Présentation comptes et rapport financier 2020 (Heleen Jansen, trésorière, et Philippe 

Burcklé, expert-comptable)
● 7. Rapport réviseur aux comptes (Jean-Pierre Demange) – vote
● 8. Montant cotisation annuelle 2022 – vote
● 9. Election des 5 membres élus du Conseil d'administration 

- Présentation par les 7 candidat.e.s:
Davide CAPECCHI, EFIL
Léon DUJARDIN, ESAN
Marie-Claire GALIBERT, FIAPA
Joyce HERRENT, EYBA
Heleen JANSEN, IAW
Jean-Pierre JOUGLA, FECRIS
Annelise OESCHGER, ATD QM

              - Elections; présentation des résultats

Si vous ne pouvez pas assister à cette Assemblée générale vous trouvez ci-joint un formulaire de 
procuration.

Recevez les salutations cordiales de tous les membres du Bureau
Annelise OESCHGER

      Présidente

Pour information - Extrait de l'article 11 des statuts:
“Chaque membre présent ne peut disposer de plus de deux procurations. Seules peuvent participer au 
vote les OING à jour de leur cotisation annuelle”   (= cotisation payée pour 2021 et/ou pour 2020).
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